
Référendum, la fausse bonne idée
 
Demander aux Belges s'ils veulent, ou non, 
continuer à vivre ensemble: l'idée est 
séduisante, mais eUe risquerait fort de 
ne rien résoudre aux blocages actuels. 

Souhaitez-vous que la 
Belgique continue à 
exister? Une question 

simple, qui appelle une ré­
ponse simple (oui/non), 
comme les aime Jean-Ma­
rie Dedecker. Le député po­
puliste propose de consulter 
l'ensemble de la population 
par référendum. Histoire de 
recueillir le sentiment des ci­
toyens quant à l'avenir du 
pays. « Qu'on demande en­
fin son avis au peuple! 
Comme ça, on saurait clai­
rement ce que veulent les 
Wallons, les Bruxellois et les 
Flamands. Divorcer ou conti­
nuer à vivre ensemble? Ce 
serait la fin de tout ce bor­
del », affirme Dedecker. 

Une question 
alambiquée 

L'idée lancée par le trublion 
ostendais tranche avec les ha­
bitudes du camp nationaliste 
flamand. «Le Vlaams Belang, 
par exemple, n'a jamais in­
sisté pour consulter directe­
ment la population quant à 
une éventuelle indépendance 
de la Flandre, relève Dave Si­
nardet, politologue à l'uni­
versité d'Anvers. Paradoxale­
ment, ce sont plutôt des 
organisations pro-belges qui 
défendent l'option du réfé­
rendum, alors qu'en Cata­
logne et au Québec ce sont 
les forces autonomistes qui 
ont voulu à tout prix: consul­
ter lapopulation. Au fond, ce 
riest pas si étonnant.. Au Qué­
bec et en Catalogne, le senti­
ment pro-indépendantiste 
recueille beaucoup plus 
d'adhésion dans l'opinion pu­
blique qu'en Flandre.» 

Première difficulté, dans le 
contexte belge: la Constitu­
tion ne prévoit pas la possi­
bilité d'organiser un réfé­
rendum. Au-delà de cet 
obstacle légal, rien n'indique 
qu'un référendum résoudrait 
quoi que ce soit. A fortiori si 
la question posée aux ci­
toyens est formulée de façon 
ultra-simple, comme le veut 
Jean-Marie Dedecker. « La 
vaste majorité des citoyens, 
dans toutes les régions, ré­
pondra qu'ils veulent garder 
la Belgique, prédit Jean-Be­
noît Pilet, politologue à 
l'ULB. Mais rien ne sera ré­
solu pour autant. Car ce qui 
génère le blocage, ce n'est 
pas l'avenir de la Belgique, 
mais son contenu. » Pour 
s'approcher de l'enjeu, il fau­
drait poser aux citoyens une 
question nettement plus 
alambiquée. Du style: êtes­
vous favorable à une réforme 

«CE QUI GÉNÈRE 
LE BLOCAGE, 
CE N'EST PAS 
L'AVENIR DE LA 
BELGIQUE, MAIS 
SON CONTENU» 

de l'Etat prévoyant une ré­
vision de la loi de finance­
ment conditionnée à un re­
financement progressifde la 
Région de Bruxelles-Capi­
tale, et sous condition d'une 
scission de l'arrondissement 
électoral de Bruxelles-Hal­
Vùvorde, pour autant que les 
li tiges sur la nomination des 
bourgmestres dans les com­

munes à facilités soient gé­
rés par une chambre bilingue 
du Conseil d'Etat? Le risque 
serait grand, alors, que la 
complexité du débat 
échappe à la plus grande 
partie des Belges. 

On peut néanmoins se de­
mander si l'élaboration d'une 
réforme de l'Etat cruciale 
pour l'avenir du pays doit être 
laissée aux seuls partis poli­
tiques - même quand ils re­
présentent deux tiers des élus 
au Parlement. « De nom­
breuses démocraties parta­
gent cette idée qu'au moment 
où on change fondamenta­
lement la nature d'un Etat, la 
population doit être consul­
tée », pointe Jean-Benoît Pi­
let. En 1789, des plébiscites 
ont été organisés à travers la 
France pour évalue~ le sou­
tien de la population au pas­
sage à laRépublique. En 1955, 

les habitants de la Sarre ont 
exprimé par référendum leur 
souhait d'être rattachés àl1\.l­
lemagne, plutôt que de res­
ter dans le giron français. En 
2004, les majorités des pays 
d'Europe centrale et orien­
tale ont fait approuverpar ré­
férendum leur entrée dans 
l'Union européenne. Bientôt 
le tour de la Belgique? «Je 
ne l'exclus pas, répond le dé­
puté wallon Christophe Col­
lignon (PS). Toutes les voies 
pour sortir de l'impasse ac­
tuelle méritent d'être exami­
nées. Je ne rejette aucune so­
lution d'un revers de la main. 
Mais ce serait une mesure ex­
trême. Et, jusqu'à preuve du 
contraire, on vit dans un sys­
teme de démocratie repré­
sentative. Le processus nor­
mal pour prendre l'avis des 
gens, ce sont les élections. » 

• FRANÇOIS BRABANT 
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